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Réemployer le patrimoine agricoleDonner une nouvelle vie à une étable ? Est-ce vraiment raisonnable ? 
C’est le pari que des propriétaires nous ont invités à relever. Cette 
étable s’organise avec la maison familiale autour d’une cour fermée 
très typique de nos campagnes. Sans vocation aujourd’hui, cette étable 
fait pourtant partie de l’histoire du territoire sa réhabilitation est 
l’occasion d’allier maintien du patrimoine local et confort de vie. Le 
projet permet aussi de créer de nouvelles habitations sans consommer 
de terres naturelles ou agricoles : ces corps de ferme fournissent un 
gisement foncier en renouvellement urbain non négligeable. Ils sont 
d’ailleurs souvent recensés et proposés à la protection au titre des 
Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux (PLUi), afin d’encadrer leur 
évolution.  

Les besoins identifiésCe corps de ferme regroupe une longère comme habitation principale, 
l’étable, des garages et des extensions plus récentes. L’étable est bordée 
d’un chemin rural faiblement fréquenté et est entourée d’éléments 
bocagers. Au nord du site, on peut retrouver un bois et un verger.La première rencontre a permis à l’architecte de cerner les besoins des 
propriétaires :
M Le couple est attaché à cet environnement verdoyant
M Il souhaite continuer à vivre dans ce cadre intimiste organisé autour 
d’une cour
M Au quotidien, un logement plus petit leur serait plus fonctionnel.

Exemple d’une etable a Lottinghen  

Notre patrimoine bâti a d
e l’avenir

Réhabiliter plut
ôt que détruire

Réhabiliter plutôt que détruire… 
Cette étude fait partie d’une série qui cherche 
à démontrer qu’il est possible de réemployer et 
de sauvegarder le patrimoine bâti rural tout en 
répondant aux besoins d‘aujourd’hui. De telles 
rénovations permettent de préserver le cachet 
rural et l’identité de nos campagnes ; elles 
contribuent aux luttes contre l’étalement urbain 
et le dérèglement climatique. Espérons qu’elles 
donnent envie à d’autres propriétaires de se 
lancer dans un beau projet de remise en valeur 
de ce patrimoine bâti inestimable.



Plan actuel de l’étable
Surface estimée à 154 m², avec une hauteur de 7 m.
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etat des lieux - -

h La bâtisse principale et l’étable 
ont toutes deux été construites dès 
l’origine de la ferme. On retrouve des 
traces de ces constructions dès 1825. 
L’étable est divisée en deux parties 
séparées par un mur de briques.
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Habiter une etable
-

h Cet agencement typique du corps de 

ferme autour d’une cour offre un espace 

très intime et coupe les vues depuis la rue. 

Le cadre bocager qui l’entoure ajoute au 

charme du lieu et rappelle à quel point il 

est important d’avoir un projet cohérent 

avec son environnement. En effet, l’étable 

se place sur un léger promontoire à 
proximité d’un cours d’eau au sud-ouest 

du site. Le pignon ouest laisse imaginer 

un espace sous comble suffisant pour 
être aménagé et donner à voir sur la 
campagne.

-

h Les murs porteurs de 34cm 
d’épaisseur sont faits de briques 
sur lesquelles repose la charpente 
traditionnelle en bois. La brique 
d’origine a été partiellement 
recouverte de mortier et de 
peinture sur le pignon ouest.   

h La façade nord est rythmée par quatre portes, 

tandis que les pignons sont totalement aveugles. 

Cette façade donne directement sur la cour et 

possède de petites baies demi-circulaires d’un 

intérêt patrimonial certain, caractéristiques des 

étables d’époque. 

h La charpente est constituée de six fermes dont l’état reste à vérifier. Le plancher repose sur des solives qui ne présentent pas toujours le même espacement et ne se trouvent pas exactement aux mêmes niveaux. La toiture n’étant pas isolée, les tuiles sont apparentes.   

h Plusieurs aménagements sont 

apparus au fil du temps pour 

répondre aux besoins techniques 

du fonctionnement de la ferme. 

Une extension en parpaings a été 

accolée à l’étable, et ne présente 

plus aujourd’hui d’intérêt. Cette 

extension a considérablement 

dégradé cette façade orientée 

au sud, dont les ouvertures 

reprenaient à l’origine la même 

organisation que la façade nord.

Un projet fidèle à l’histoire du bâtiment
Le projet vise à sécuriser l’existant qui se dégrade et conserver 
ses caractéristiques architecturales. Les menuiseries en bois sont 
remplacées sans modifier les ouvertures typiques et les briques 
existantes sont nettoyées pour révéler leur teinte originelle cachée 
sous la peinture. 
Le volume allongé est conservé afin que le corps de ferme reste 
lisible et conserve une trace des anciens usages du bâtiment. 

Un projet fidèle à son environnement 
Les deux scénarios utilisent des matériaux sains et écologiques. La 
maison sera plus confortable et l’impact écologique réduit. 
Dans cet esprit, sont prévus : 

M la pose d’une sous toiture, après révision générale de la 
charpente, qui permettra ensuite d’isoler les combles, avec de la 
laine de bois.
M la mise en œuvre d’une dalle basse en béton de chanvre, pour 
corriger la pente existante.
M la mise en œuvre d’une toiture végétalisée sur l’extension 
bois, pour améliorer l’isolation thermique, tamponner les eaux 
pluviales, faciliter l’intégration dans le paysage
M l’installation d’une chaudière bois permettant de répondre aux 
besoins de l’ensemble du logement.

h Façade nord actuelle

Réhabiliter est-il moins cher ? 
Pour aboutir à la même surface habitable, le choix de démolir cette étable pour 

y reconstruire un bâtiment neuf aurait engagé un coût au m² supérieur ainsi 

qu’un coût environnemental non négligeable. Théoriquement, pour ce type de 

bâti, la démolition, qui impose un tri des matériaux en place, aurait coûté entre 

20 et 25 000 €. Reconstruire par la suite aurait donc atteint 1 500 à 2000€ du m². 

Ces projets à environ 1300 € le m² permettent d’économiser et d’aménager 

une maison au charme certain, dans une atmosphère saine grâce à des 

matériaux naturels. Mais ils permettent ainsi de limiter la consommation des 

terres naturelles ou agricoles. 

Quelques précisions sur le coût environnemental :

h les transports de matériaux auraient été plus nombreux pour exporter les 

déchets et apporter les matériaux neufs. 
h la construction neuve aurait probablement utilisé des matériaux plus 

« conventionnels », utilisant une énergie grise (celle consommée à la production 

des matériaux) importante. 
h la meilleure énergie économisée est celle que nous n’avons pas à produire. 

Les matériaux déjà en place sont réemployés, limitant ainsi la consommation de 

carbone liée à la fabrication et l’usage de matériaux neufs. 

Notre patrimoine bâti a de l’avenir
Réhabiliter plutôt que détruire
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Pourquoi maintenir des haies ?Les haies sont volumineuses et demandent de l ’entretien. On pense donc souvent à tort qu ’elles ne sont qu ’esthétiques. Elles 
participent pourtant au maintien de la biodiversité à une échelle 
plus grande : chaque jardin est une maille d’un grand réseau nommé la trame verte et bleue. 

Les avantages d’une haie sont nombreux :h elles peuvent produire du bois pour le chauffage h elle peut produire des fruits pour la cuisine ou la petite faune 
sauvage (oiseaux, hérissons, renards...)h elle peut atténuer les vents qui assèchent le sol et refroidissent la maison
h elle participe à rendre les rues accueillantes et le cadre de 
vie en général plus agréable
h elle héberge et permet le développement de la  biodiversitéh elle régule l’eau et maintient les solsh elle apporte de l’ombre en été
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Le projet de rehabilitation

Scenario 1
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Le scénario 1 propose de transformer l’étable en un 
logement pour le couple propriétaire. L’aménagement 
sera cependant dimensionné afin d’accueillir deux à 
quatre personnes supplémentaires à l’occasion. 

A l’arrière de l’étable, les constructions en parpaings 
seront démolies. L’espace sera ainsi plus dégagé et 
pourra constituer un jardin agréable ainsi qu’un potager. 
Un patio au milieu du volume permettra d’apporter plus 
de lumière tout en gardant l’intimité du lieu grâce au 
maintien des haies en lisière de jardin. Lors de l’entretien 
de ces haies, le bois de coupe servira à alimenter la 
chaudière bois prévue dans le projet, favorisant ainsi les 
énergies renouvelables.

Le scénario 1 est astucieux et économique : l’espace de la grange 
qui est séparé à l’origine par une cloison (mur de refend) servira 
pour isoler l’espace de nuit à l’ouest.
L’entrée distribue directement l’espace de vie, avec une cuisine 
fermée donnant sur la rue à l’est.
Le parking sera réalisé sous la forme d’un car-port et s’inscrira 
dans la continuité ouest de la bâtisse. Il permet de dégager 
la façade sud ensoleillée, mais il sera aussi plus discret, moins 
coûteux et n’imperméabilisera pas davantage les sols.  
Les ouvertures d’origine sont conservées car très caractéristiques. 
Une grande baie centrale habille la façade sud pour remplacer le 
bâtiment en parpaings et apporter de la lumière à la pièce de vie.

 

Le chiffrage

plan du rez-de-chaussée

L’estimation chiffrée comprend entre autre :  

h l’hydrogommage des façades en brique,
h la rénovation de la charpente,
h la reprise du sol, avec une dalle en béton de chanvre, pour assurer sa remise à niveau,
h la création d’un réseau d’assainissement,
h la pose d’un carrelage sur la dalle basse,
h la dépose/repose des tuiles pour mettre en place une sous toiture,
h le remplacement des gouttières et des descentes d’eau,
h le remplacement de toutes les menuiseries en bois,
h la création d’une verrière en bois ou en aluminium pour former le patio,
h l’isolation et le doublage complet du bâtiment,
h le cloisonnement complet, selon la nouvelle distribution des pièces,
h l’installation complète d’un réseau sanitaire et de son appareillage,
h l’installation d’un réseau de chauffage alimenté par une chaudière bois,
h la reprise complète de l’installation électrique et VMC,
h la mise en peinture de toutes les pièces,
h la création du car-port,
h l’aménagement de la terrasse et du jardin

Le chiffrage comprend l’ajout d’un aléa élevé (10%) pour faire face aux imprévus. Il est aussi estimé pour des travaux entièrement 
réalisés par des entreprises. Le coût global sera probablement moindre  en réalisant les travaux soi-même : la démolition des 
parties en parpaings sera par exemple réalisée par le propriétaire qui économisera ainsi le coût d’une entreprise.

h Exemple de haie ouverte
sur la rue

h Projection du scénario 1 : vue sur la façade sud

h Etat actuel de la façade sud
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Le scénario 2 reprend l’agencement général du scénario 
1 mais propose la création d’une extension et d’une 
mezzanine pour gagner en surface habitable et passer à 
234m².
L’extension au sud permet d’étendre le séjour et de le 
couper de la rue grâce au garage. La cuisine est ouverte 
afin d’offrir un espace de vie plus grand. Pour conserver 
le charme du lieu et employer des matériaux à faible 
impact environnemental, l’extension sera réalisée en 
bois. 

Une partie des combles est aménagée 
à l’aide d’une mezzanine de 22m² 
ouverte sur le séjour. Le pignon 
Ouest sera totalement vitré pour 
profiter d’une vue imprenable sur 
la campagne environnante. Afin de 
répartir les coûts, sa construction 
peut se faire dans un second temps, si 
sa structure et les réseaux électriques 
sont bien prévus lors du gros œuvre. 

L’estimation du scénario 2 reprend les 
travaux du scénario 1, en y ajoutant :  

h la dalle basse de l’extension,
h les murs de l’extension en ossature et bardage bois,
h la couverture de l’extension par une toiture 
végétalisée,
h l’installation d’un escalier et d’un plancher bois pour la 
mezzanine,
h la création du pignon vitré
h la mise en oeuvre d’une toiture végétalisée sur 
l’extension bois.

plan du rez-de-chaussée

plan de l’étage

coupe du pignon ouest

Le chiffrage comprend l’ajout d’un aléa élevé (10%) pour faire face aux imprévus. Il est aussi estimé pour des travaux entièrement 
réalisés par des entreprises. Le coût global sera probablement moindre  en réalisant les travaux soi-même : la démolition des 
parties en parpaings sera par exemple réalisée par le propriétaire qui économisera ainsi le coût d’une entreprise.

h Projection du scénario 2 : vue sur la façade sud

Le chiffrage du scénario 2



Pourquoi préserver une étable ?
Le Parc est un territoire reconnu comme d’exception par l’Etat, grâce à son patrimoine naturel, culturel et paysager de qualité. Le patrimoine culturel 
inclut le bâti. Mais il ne s’agit pas seulement d’églises ou de monuments classés, puisqu’il prend en compte tous les bâtiments construits avant 1948, 
allant du simple pigeonnier au manoir du Boulonnais en passant par la maison de pêcheur du littoral. 
Pourquoi ces bâtiments ? Tout simplement car ils donnent une tonalité à notre territoire qu’on ne retrouve pas partout. C’est une partie de l’ADN du 
Parc. Ils sont à la fois révélateurs de la richesse de notre sol (matériaux de construction extraits sur place) et de notre histoire (usages des bâtiments, 
fonction, etc.). Ils donnent à lire notre territoire et ses spécificités. 
Réemployer ces bâtiments permet également de limiter la consommation de foncier agricole, à l’heure où, en France, il s’artificialise l’équivalent d’un 
département tous les 7 ans !

Recenser pour mieux protéger
C’est pourquoi le Parc et ses partenaires cherchent à sensibiliser les propriétaires à la qualité souvent peu reconnue de ces bâtiments autrefois 
ordinaires. Ainsi, dans le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme intercommunaux, des repérages sont réalisés afin de mieux comprendre 
le type de bâti en présence. Les édifices les plus remarquables et les plus typiques sont alors proposés à la protection.
Cette protection engage :
h le respect pour les propriétaires de certaines prescriptions, précisément mesurées, afin d’aboutir à la sauvegarde de ce patrimoine, sans pour 
autant en condamner l’évolution,
h l’application d’un permis de démolir, permettant à la collectivité de limiter la disparition de son patrimoine bâti et l’appauvrissement de son cadre de vie.
Cet acte s’applique sur :

h toutes les constructions situées dans une commune ou une intercommunalité ayant instauré le permis de démolir,
h tous les bâtiments protégés au titre du patrimoine local (article L151-19), qu’ils soient ou non situés dans une commune ou une 
intercommunalité ayant instauré le permis de démolir,
h tous les bâtiments contenus dans une Zone de Protection Architecturale Urbaine et Paysagère ou une Aire de Valorisation du Patrimoine.

Quelles aides mobiliser ?
Les conseils

La communauté de communes concernée dispose dorénavant d’un service dédié à l’instruction des 
permis, qu’ils soient de construction ou de démolition. C’est votre premier contact, celui qui vous 
guidera dans la réalisation de votre projet afin de le faire répondre le mieux possible aux prescriptions 
apposées à ces bâtiments.
Le Parc et ses partenaires comme Maisons Paysannes de France 62, le Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et de l’Environnement 62 ou la Fondation du Patrimoine 62 sont également de bon 
conseil dans l’aide à la définition de votre projet. N’hésitez pas à contacter le Parc qui pourra vous 
aiguiller de la façon la plus adéquate possible.
Enfin, pour un projet orienté vers l’amélioration énergétique de votre bâtiment, un contact avec le 
conseiller FAIRE (Faciliter, Accompagner et Informer pour la Rénovation Énergétique) du Parc pourra 
vous être des plus utiles afin de vous aider dans les choix d’isolation. Il pourra aussi vous conseiller sur 
l’installation de dispositifs à énergie renouvelables tels qu’une chaudière bois par exemple.

Les aides financières

h pour un projet améliorant les performances énergétiques de votre bâtiment :
Avant tout, votre communauté de communes pourra vous guider, notamment si une
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat existe, vous permettant de bénéficier sur certains types de
travaux d’une aide conséquente.
Le conseiller FAIRE vous conseillera dans les différents dispositifs d’aide financière existants pour la rénovation
énergétique. En effet, certains travaux pourront vous permettre d’obtenir un crédit d’impôt ou un prêt à taux zéro.

h pour un projet engageant la restauration des éléments extérieurs de votre bâtiment :
Si votre bâtiment est visible de la voie publique et présente un intérêt patrimonial, la
Fondation du Patrimoine pourra vous aider et permettre une défiscalisation des travaux engagés sur 
l’enveloppe de votre bâtiment.

h si vous souhaitez faire une partie des travaux vous-même :
Sur le territoire du Parc, l’autoréhabilitation accompagnée, qui consiste à vous permettre de rénover vous-
même votre logement tout en bénéficiant de l’accompagnement d’un professionnel formé, se développe. Certaines 
communautés de communes prennent en charge une partie de cet encadrement. Renseignez-vous auprès du Parc.
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